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Note du Président du Conseil de sécurité

À l’issue des consultations que le Conseil de sécurité a tenues le 4 août 2000,
le Président du Conseil de sécurité a fait, au nom du Conseil, la déclaration ci-après
aux médias :

« Les membres du Conseil de sécurité attendent avec intérêt le Sommet
du millénaire, qui sera une occasion unique de renforcer le rôle de
l’Organisation des Nations Unies face aux défis du XXIe siècle.

Conscients de l’importance des tâches auxquelles la communauté inter-
nationale doit faire face dans le domaine du maintien de la paix, les membres
du Conseil de sécurité ont décidé que le Conseil se réunirait le 7 septembre
2000 au niveau des chefs d’État et de gouvernement pour examiner la question
‘Assurer au Conseil de sécurité un rôle effectif dans le maintien de la paix et
de la sécurité internationales, en particulier en Afrique’.

Les membres du Conseil de sécurité sont convaincus que cette réunion
contribuera utilement à la réalisation de l’objectif principal du Sommet du
millénaire, à savoir renforcer l’Organisation des Nations Unies. »


